
3. Au plus tard le 1I' août 2007, la CE réduit ses droits de douane et ajuste
les contingents tarifaires comme cela est indiqué à l'annexe.

4. Le présent accord entre en vigueur à la date de la notification, par le
Canada, de l'achèvement des procédures internes appropriées, après la signature
de l'accord par les parties.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûOment habilités à cet effet, ont signé le
présent accord.

FAIT à Bruxelles, le vingt-cinq juin 2007, en deux exemplaires originaux, en
langues française et anglaise, chaque version faisant également foi.
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EUROPÉENNE

Rosa ornbyWiIhelm SchôlnfelderRoss Hornby


